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DÉCISION DE JUSTICE

CAA Marseille, 2e – N° 24MA00610 – 07 juillet 2025

TEXTES
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Conclusions du rapporteur public ( Allan Gautron)

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

Les dispo si tions de l’article 12 de la loi du 13 juillet 1983 portant droits
et obli ga tions des fonc tion naires, appli cables au litige, pros crivent les
nomi na tions pour ordre, qui sont enta chées d'une irré gu la rité d'une
gravité telle qu'elles sont regar dées comme nulles et de nul effet. Le
juge saisi d’un recours contre un acte nul et de nul effet étant tenu
d'en constater la nullité à toute époque, il y a lieu pour lui de déclarer
nulles et de nul effet les déci sions en cause, alors même que les
recours dirigés contre ces actes ont été intro duits après l’expi ra tion
du délai de recours contentieux.
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En l’espèce, l’arrêté du 10 janvier 2018 par lequel le maire de La
Valette‐du‐Var a nommé le direc teur de la police muni ci pale de la
commune était entaché de plusieurs irré gu la rités : le poste concerné
n’avait été créé que posté rieu re ment à la nomi na tion de l’agent, l’avis
de la commis sion admi nis tra tive pari taire avait été recueilli avant la
créa tion du poste et sa publi cité, un délai raison nable entre la
publi cité de l’offre d’emploi et la nomi na tion de l’agent n’avait pas été
respecté, et l’agent nommé ne remplis sait pas les condi tions
d’ancien neté pour être inscrit sur la liste d’apti tude. Cet arrêté
présen tait dès lors le carac tère d'une nomi na tion pour ordre devant
être regardée comme nulle et de nul effet, alors même que le recours
dirigé contre cet acte avait été intro duit après l’expi ra tion du délai de
recours contentieux.
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CONCLUSIONS DU RAPPORTEUR PUBLIC

Allan Gautron
Rapporteur public

Droits d'auteur
Ces conclusions ne sont pas libres de droits. Leur citation et leur exploitation commerciale
éventuelles doivent respecter les règles fixées par le code de la propriété intellectuelle. Par ailleurs,
toute rediffusion, commerciale ou non, est subordonnée à l’accord du rapporteur public qui en est
l’auteur.

Madame la prési dente, messieurs,1

- I -
La requé rante expose que le 7 octobre 2020, elle aurait chuté après
avoir été « éjectée par une borne auto ma tique qui se rele vait », alors
qu’elle chemi nait à pied à proxi mité du 3 de la rue Fran çois, à Nice. Le
10 juin 2021, elle présen tait une demande indem ni taire préa lable à la
collec ti vité, laquelle était toute fois rejetée expres sé ment, le 26 juillet
suivant. Elle relève régu liè re ment appel devant vous du juge ment du
25 juin 2024 par lequel le tribunal admi nis tratif de Nice n’a pas
davan tage fait droit à sa demande contentieuse.

2

- II -

- A -

Mais comme nous le rappe lons régu liè re ment, il appar tient à la
prétendue victime d’un dommage survenu à l’occa sion de l’usage d’un
ouvrage public d’apporter la preuve, d’une part, de la réalité de ses
préju dices et, d’autre part, de l’exis tence d’un lien de causa lité direct
entre cet ouvrage et le dommage qu’il a subi 1. Ce n’est qu’à cette
condi tion que ce défaut d’entre tien peut être présumé 2. Cette
exigence implique alors que les condi tions exactes de surve nance de
l’acci dent dont il fait état soient préci sé ment établies. À défaut, la
respon sa bi lité du maître de l’ouvrage ne saurait, en tout état de
cause, être engagée 3.
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Or, les seuls éléments produits par l’inté ressée, qui sont imprécis et
en partie contra dic toires, ne permettent pas de tenir pour établies les
circons tances exactes de l’acci dent dont elle a été victime ni, par
suite, l’exis tence d’un lien de causa lité entre les dommages dont il est
demandé répa ra tion et l’état de cet ouvrage public.

4

En effet, l’attes ta tion d’un témoin oculaire, datée du 23 janvier 2021 et
établie au demeu rant sans justi fi catif de l’iden tité de son auteur,
indi quant l’avoir vue chuter « à 11 heures 40, suite au relè ve ment de la
borne », alors que celle‐ci serait norma le ment auto ma ti que ment
remontée à « 11 heures », à laquelle la requé rante ajoute une seule
photo gra phie de la borne en cause datée de plus de deux ans après
l’acci dent, n’indique pas les circons tances exactes de sa chute. En
outre, s’il résulte du compte‐rendu de secours des sapeurs‐pompiers
égale ment produit par elle que cet acci dent s’est produit vers
11 heures, compte tenu de l’appel reçu à 11 heures 02, celui‐ci
mentionne égale ment l’arrivée des secours sur les lieux à 11 heures 31
alors que la victime était déjà partie ! Et si l’inté ressée fait état, pour
la première fois en appel, de ce qu’elle aurait été « conduite à l’hôpital
par un pompier présent sur les lieux », elle indique égale ment, de
manière confuse, qu’elle n’a pas souhaité aller à l’hôpital avec ce
sapeur‐pompier qui n’était pas en service et qui lui a porté assis tance,
mais qu’elle est rentrée à son domi cile avec son aide et qu’elle « a
télé phoné à son médecin qui l’a fait conduire en ambu lance à
l’hôpital ».

5

Autre ment dit, vous ignorez non seule ment, en réalité, dans quelles
condi tions la requé rante a chuté, mais égale ment de quelle manière
elle a fina le ment été prise en charge par le centre hospi ta lier
univer si taire de Nice plus tard dans la journée, sans que les lésions
alors consta tées au sein de son service d’urgences permettent
davan tage de déter miner les circons tances exactes de
l’acci dent litigieux 4.

6

Au surplus, la collec ti vité justifie de l’entre tien normal de ce dernier
et de l’absence de consta ta tion d’une anomalie ou d’un
dysfonc tion ne ment le concer nant, avant comme après cet acci dent,
tandis qu’il résulte de l’instruc tion que l’abais se ment et le relè ve ment
de ladite borne, équipée d’un dispo sitif lumi neux, ne pouvaient
échapper à un piéton norma le ment attentif, même, du reste, en cas
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NOTES

1  Voir CE, 20 juin 2007, A, n  256974.

d’affluence à cet endroit. Ainsi, cet acci dent résulte de sa seule
inat ten tion et non d’un défaut d’entre tien normal de l’ouvrage
public incriminé 5.

Dans ces condi tions, le juge ment attaqué ne peut qu’être confirmé,
sans qu’il soit besoin d’examiner la demande de mise hors de cause de
la collec ti vité, ni son appel en garantie à l’encontre de la
société Satelec.
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- B -

Nous indi que rons donc seule ment, sur ce point, qu’il résulte des
dispo si tions combi nées de l’article 1  du décret du 23 décembre 2014
portant trans for ma tion de la métro pole dénommée « Métro pole Nice
Côte d'Azur », de l’article L. 5217‐2 du Code général des collec ti vités
terri to riales et de l’article L. 5217‐5 du même code que cet
établis se ment public de coopé ra tion inter com mu nale, dont le
péri mètre inclut la commune de Nice, exerce désor mais en lieu et
place de cette dernière sa compé tence « créa tion, aména ge ment et
entre tien de la voirie ». Dès lors, depuis le trans fert de ses
compé tences et biens, seule la respon sa bi lité de cet établis se ment est
suscep tible d’être engagée en raison des dommages résul tant d’un
défaut d’entre tien des voies publiques, quelle que soit d’ailleurs la
date du fait géné ra teur invoqué 6. Il s’ensuit que la demande
indem ni taire de la requé rante est égale ment mal dirigée, comme le
fait valoir la collectivité.
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- III -
Celle‐ci a droit, pour terminer et au regard de tout ce qui précède, à
une indem nité au titre de ses frais de justice.
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Par ces motifs nous concluons au rejet de la requête et à ce qu’une
somme de 1 500 euros soit mise à la charge de la requé rante au titre
de l’article L. 761‐1 du Code de justice administrative.
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2  Voir notam ment CE, Sect., 5 juin 1992, ministre de l’Équi pe ment, du
loge ment, des trans ports et de la mer c/ époux B, n  115331 ; CE, 19 juin 1991,
ministre de l’Équi pe ment, du loge ment, de l’aména ge ment du terri toire et
des trans ports c/ C n  96348.

3  Voir en dernier lieu CAA, Marseille, 28 février 2025, M  D,
n  24MA00908.

4  Voir pour un précé dent parti cu liè re ment topique : CAA, Marseille,
30 janvier 2014, CPAM des Vosges, M. E, n  12MA02542-12MA02546

5  Voir encore CAA, Marseille, 30 janvier 2014, CPAM des Vosges, M. E,
préc. ; rappro cher, à propos d’un acci dent d’auto mo bile dans des
circons tances simi laires : CAA, Marseille, 15 mars 2018, M. F, n  15MA04982

6  v. par ex. CAAM 21 décembre 2021 M. G n  20MA01735.
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